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Vous désirez faire paraître vos activités, 

des remerciements, de l’information etc... 

veuillez nous faire parvenir par courrier 

électronique l’information désirée à 

l’adresse suivante:  

municipalite@saint-zephirin.ca  Veuillez 

noter que faute d’espace les demandes de 

parution de notre communauté seront pri-

vilégiées.  

 

Date de tombée: le 5 du mois 

Parution: entre le 10 et le 15 du mois. 

AUSSITÔT ARRIVÉ - AUSSITÔT LU 

Le bulletin municipal renferme une multitude 

d’information concernant les différents services 

que la Municipalité et ses organismes vous of-

frent.  

Le Conseil municipal, les Loisirs, la FADOQ, la 

Régie Incendie, la Régie des déchets etc…  

À chaque mois, les chroniques suivantes apparais-

sent dans votre Bulletin Municipal.  

 Le conseil vous informe… 

 Rappel de votre inspecteur municipal… 

 Saviez-vous que… 

 Les Loisirs et FADOQ vous informent… 

 Les Régies déchets et incendie vous infor-

ment… 

 Votre Bibliothèque vous informe... 

 La SQ vous informe…  et 

 L’information générale 

 

RESTEZ INFORMÉ FAITES LA LECTURE DE 

VOTRE BULLETIN MUNICIPAL.  

CELA ÉVITERA DE VOUS QUESTIONNER ! 

QU’EN PENSEZ-VOUS ? 

          FEST’HIVER DE ST-ZÉPHIRIN ! 

4e ÉDITION  

JOURNÉE FAMILIALE À LA PATINOIRE MUNICIPALE DIMANCHE LE 

14 FÉVRIER PROCHAIN.  LES LOISIRS VOUS ACCUEILLERONT DÈS 

13H00 JUSQU’À 16H00.  SORTEZ VOS PATINS 

DES BOULES À MITES ET VENEZ VOUS AMUSER.  DES JEUX ET 

DU PLAISIR VOUS ATTENDENT! 

Breuvages chauds et hot dog vous seront offerts gratuitement.  



La municipalité vous informe... L’inspecteur vous informe... 

 Résidus domestiques dangereux: les contenants de 20 

litres vides enlever les couvercles et insérer les conte-

nants les uns dans les autres. 

 Résidus domestique dangereux produits non acceptés: 

pneus, pinceaux, pannes, rouleaux à peinture, chiffons 

etc. ne sont pas acceptés.  

 Réparation de votre bac noir ou vert: Avisez la munici-

palité et nous ferons la demande pour vous auprès de 

la Régie des déchets. 

 Propriétaire de chiens: Vous devez vous procurer une 

médaille au bureau municipal.  Le coût est de 5$ par 

année.  Ceci facilite grandement les recherches en cas 

de chien perdu. 

 La  municipalité  versera à  Copernic un montant  de 

1 500$ pour la mise en valeur de la biodiversité en 

milieu agricole.. 

 La MMQ  a attribuée  à la municipalité  un montant      

de 1 926$ pour l’année 2015. 

 Règlement #03-2016: Adoption du règlement concer-

nant le traitement , la rémunération, l’allocation et le 

remboursement des dépenses des élus municipaux. 

 Le conseil autorise le Ministère du Transport à occu-

per les lieux pour réaliser les travaux de reconstruc-

tion du pont P-08056. 

 Suite à une vérification complète de l’ensemble du 

système de ventilation de ses nouveaux locaux faite 

par BBP Énergie, des travaux doivent être réalisés. 

 La directrice générale est autorisée à participer au 

Congrès de l’ADMQ qui aura lieu les 15, 16 et 17 juin 

prochain. 

 Les comptes à payer sont acceptés au montant 

 de 176 894.54$. 

MOIS:  FÉVRIER 2016  

Propriétaires de terres agricoles  
et terres à bois. 

N’oubliez pas de répondre au  
questionnaire sur les répartitions agricoles 
de votre propriété 
Vous pouvez passer au bureau il nous fera 
plaisir de transmettre vos documents  
par courriel. 

 
Cours de peinture  

 
Tous les mardis soirs de 7h à 10h, à la salle 

communautaire, venez-vous détendre en 

bonne compagnie et créer de belles œuvres! 
 

Cours (libre) de peinture acrylique de tous 

 niveaux, au tarif de 20$/soir.  Je serai là pour 

vous seconder dans vos différents projets!  
 

Aux plaisirs, 

Dany Drolet, Le Gant d'Art  

(450) 564-2041 

 
 
 
 
 

 
N’oubliez pas de nous suivre sur NOTRE 
PAGE  FACEBOOK   
de la municipalité. 

COLLECTE DES  
ENCOMBRANTS 
LE 17 MARS 2016 

 
 Veuillez prendre note des direc-
tives suivantes: Les encombrants 
devront être manipulables par une 
seule personne. Vous devez être 

présent si tel n’est pas le cas. Les matériaux de 
construction ne sont pas des encombrants donc 
ils ne seront par ramassés. De plus, si un en-
combrant peut être inséré dans le bac il n’est 
pas considéré comme un encombrant. 
À ne pas oublier la collecte des ordures aux 
2 semaines, jusqu’au début avril 2016. 
Il est très important de mettre vos bac  
au chemin la veille et de laisser une distance 
entre vos bacs 
Prochaines collectes des ordures pour le mois 
de février et mars: 
 

Les jeudis 4 et 18 février ainsi que  
les jeudis 3, 17 et 31 mars 



Un service gratuit pour régler les différends… différemment! 
 
Un voisin trop bruyant, une mésentente entre un propriétaire et un locataire,  

une chicane entre un commerçant et un client… Ces types de situations sont au cœur des actions de « Médiation citoyenne » 

qui est un service d’accompagnement en gestion des conflits en place depuis 2012 à Nicolet. Le service est mis de l’avant par 

«Avenues citoyennes organisme de justice alternative» accompagné d’une équipe de citoyens médiateurs. 

Fondé en 1984, «Avenues citoyennes organisme de justice alternative» est un organisme communautaire qui  

favorise le développement et le maintien de pratiques de justice alternative et d’activités éducatives visant  

des rapports harmonieux dans la communauté.  Dans la continuité de notre mission, le service « Médiation  

citoyenne » constitue une alternative qui répond à un besoin pour les citoyens aux prises avec un conflit. 

 

Mettre un terme à un différend de façon pacifique ou rétablir un lien de communication qui s’est brisé ou dégradé, n’est pas 

chose facile.  De là, l’importance de s’adresser à une équipe, spécialement formée en médiation et en 

 gestion des conflits.  Nos  objectifs: faciliter les échanges de points de vue, aider à dénouer les impasses  

et accompagner les parties concernées à trouver ensemble des pistes de solutions satisfaisantes sans avoir recours au système 

judiciaire traditionnel. 

Que vous soyez un citoyen, une association, un organisme, un groupe communautaire ou une entreprise,  

vous pouvez vous prévaloir tout à fait gratuitement d’un service facile d’accès et confidentiel pour prévenir, gérer ou régler les 

situations dérangeantes telles que: chicanes de voisins, intimidation, conflits interpersonnels, etc.  Notre service s’adresse à 

vous qui sentez le besoin d’être appuyé dans votre démarche face à votre  

situation conflictuelle. 

Il y a bien des façons de prévenir, d’éviter ou de régler les conflits.  Le plus important, c’est de ne pas attendre que la situation 

soit à ce point tendue que vous n’ayez d’autres recours que les tribunaux. 

 

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour faire appel au service ou pour de plus amples informations,  

un médiateur se fera un plaisir de vous répondre dans les meilleurs délais.  

 

819-293-8671 ou mediationcitoyenne@sogetel.net  

 

mailto:mediationcitoyenne@sogetel.net


La Bibliothèque vous informe... 

Bonjour, 

 
Il y aura l’heure du compte pour la St-Valentin le samedi 13 février 2016 à 10h00. 
 
Jusqu’au mois de juin prochain, pour chaque emprunts de livres à notre bibliothèque, courez la chance de ga-
gner une liseuse de marque KOBO . 
Le tirage se fera le mercredi 8 juin à 20h00 à la bibliothèque. 

 
N’oubliez pas de nous suivre sur NOTRE PAGE  FACEBOOK  
de la bibliothèque. 

Les Loisirs et FADOQ vous informent… 

Invitation FADOQ 

Dîner de la St-Valentin 
 
Quand: 11 février 2016 à 12 h 
Où: centre communautaire 
Le dîner sera suivi de divers jeux de société. 

Clinique d’impôt du Centre d’action bénévole du lac St-Pierre 

Pour les personnes résidant sur notre territoire :  
Baie-du-Febvre, La Visitation-de-Yamaska, Odanak, Pierreville, Saint-Elphège,  
Saint-François-du-Lac, Saint-Zéphirin-de-Courval. 
 

 
C’est déjà le moment de prendre rendez-vous pour profiter du service de déclaration d’impôt si 

vos revenus ne dépassent pas 25,000 $ pour une personne seule et 30,000 $ pour un couple. Des 

frais de 5 $ par personne seront demandés quand vous vous présenterez à votre rendez-vous. Cette 

année, les bénévoles vous accueilleront à deux points de service : St-François-du-Lac et Baie-du-

Febvre. Pour les rencontrer, contacter le Centre d'action bénévole du Lac Saint-Pierre  

au 450 568-3198. Prenez note que la période d'impôt du Centre commence le 1er mars  

et se terminera le 22 avril.  

Le Centre d’action bénévole du lac St-Pierre fait partie du Programme  
des bénévoles de Revenu Québec et Revenu Canada. 

Tournoi de dame de pique 
 
Quand: 20 février 2016 
Où: centre communautaire 
Inscription: de 10 h à 11h 15 
Bienvenue à tous. 
 
Responsable: Robert Laroche : 450-564-2116 
 

Dîner à la cabana à sucre 
Quand: 17 mars 2016 à 12h 
Où: Chez Émile Robert 
Coût: 22$ et 5$ vous sera remis à la cabane 


